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1. A sa 64ème séance, le 5 mars 1981, la Cinquième Commission a examlne, confor
mément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, l'état des 
incidences administratives et financières des projets de résolution A/35/L.50 
à A/35/L.59 présenté par le Secrétaire général (A/C.5/35/120). Le Président du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a présenté 
oralement les recommandations du Comité. 

2. Les déclarations et observations formulées lors de l'examen de ce point par 
la Comission sont consignées dans le compte rendu analytique pertinent 
(A/C.5/35/SR.64). 

DECISION DE LA CINQUIEME CmiiMISSION 

3. La CinquièMe Commission a décidé, sans objection, d'informer l'Assemblée 
générale que si elle adoptait les projets de résolution A/35/L.50 à A/35/L.59, 
il n'y aurait pas lieu pour le moment de demander l'ouverture de crédits 
additionnels. Les dépenses relatives aux services de conférences seraient comprises 
dans le rapport que le Secrétaire général doit présenter au Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires au sujet du financement des conférences 
prévues pour 1981. 

4. Les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
de la Sierra Leone ont fait des déclarations pour expliquer leur position. 
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